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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 

 



Volume 2644, I-47117 

 77 

 



Volume 2644, I-47117 

 78 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Croatie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »),  

Souhaitant renforcer les relations d’amitié et de coopération existant entre les deux 
États, 

Conscients de l’intérêt mutuel que représente le développement des échanges touris-
tiques entre les deux pays, 

Convaincus que le secteur du tourisme contribue à promouvoir la compréhension mu-
tuelle entre leurs peuples, au développement social et économique et à l’occupation ra-
tionnelle du territoire, sur la base de l’égalité et des avantages réciproques,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent, développent et coordonnent la coopération 
dans le domaine du tourisme, en fonction de leurs intérêts mutuels et conformément à la 
législation correspondante ainsi qu’à d’autres règlements en vigueur dans chaque Partie 
contractante, tout en tenant compte des ressources budgétaires dont elles disposent.  

Article 2 

Les Parties contractantes échangent des informations relatives à leurs dispositions ju-
ridiques respectives concernant le tourisme, l’organisation de ce secteur, les politiques 
touristiques nationales et régionales, ainsi qu’à d’autres réglementations dont les objectifs 
sont liés au secteur du tourisme et ne sont pas mentionnés dans le présent Accord, en vue 
d’exploiter les possibilités de coopération existantes. 

Article 3 

Les Parties contractantes facilitent l’examen et le développement conjoints de projets 
d’investissements dans le domaine du tourisme, encouragent la fourniture d’une assis-
tance technique, l’échange d’experts et de professionnels du tourisme et l’exécution de 
programmes de renforcement des capacités visant à développer le secteur du tourisme et 
notamment, à cet égard, à mettre en œuvre des actions spécifiquement liées à 
l’organisation de l’activité touristique, à son développement et à sa gestion, ainsi qu’à la 
fourniture de services et d’opérations destinés à promouvoir le tourisme.  
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Article 4 

Les Parties contractantes simplifient au maximum les formalités de voyage exigées 
par leurs autorités respectives, pour l’entrée, le séjour et la sortie des touristes provenant 
de l’autre Partie contractante, en vue d’accroître l’échange de touristes entre les deux Par-
ties contractantes.  

Article 5 

Les Parties contractantes se transmettent l’une à l’autre, par la voie diplomatique, 
leurs propositions de changements ou d’amendements au présent Accord. Une fois qu’une 
décision est prise d’un commun accord, ces changements et amendements entrent en vi-
gueur dès que les deux Parties contractantes ont accompli les procédures exigées par leurs 
législations internes.  

Article 6 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifi-
cation adressée par écrit par la voie diplomatique par chacune des Parties contractantes 
pour informer l’autre de l’accomplissement des formalités et procédures établies dans leur 
législation nationale pour l’entrée en vigueur dudit Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq (5) ans puis 
pour des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Parties contractantes 
n’informe l’autre par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer, un 
an avant l’expiration de la période initiale ou de toute période ultérieure. Dans ce cas, la 
dénonciation prendra effet avant l’expiration de la période de cinq ans en cours.  

3. L’expiration de la période de validité de la dénonciation du présent Accord ne 
porte pas préjudice aux droits et obligations contractés par les Parties contractantes en ce 
qui concerne les projets mis en œuvre dans le cadre des dispositions prévues par ledit Ac-
cord.  

FAIT à Brasilia, le 7 juin 2001, en trois exemplaires originaux, en langues portu-
gaise, croate et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
LUIZ FELIPE DE SEIXAS CORRÊA 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
VESNA CVJETKOVIĆ-KURELEC 


